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LA PERIODE PROBATOIRE
Le dispositif de formation des inspecteurs stagiaires promus par liste d’aptitude est exposé dans le PBO 
J-66-09 du 2 juillet 2009 qui organise la période probatoire d’un an (éventuellement prorogée) à l’issue de 
laquelle tu seras titularisé dans ton nouveau grade.

Cette formation comprend 14 semaines de formation théorique entrecoupées d’un stage de «concrétisa-
tion-métier» de 2 semaines et une phase pratique probatoire de 8 mois, sur un poste de fi scalité profes-
sionnelle. 
Cette année, la partie théorique de la formation se déroulera à Noisy le Grand (CNFP ou EFENI) ou à 
Nevers (CNFP). Les deux stages se dérouleront dans ta direction d’origine.

Calendrier
Du 1er septembre au 16 octobre 2009 Enseignements théorique au CNFP ou EFENI
Du 19 octobre au 30 octobre 2009 Stage «concrétisation métier» dans la direction d’origine
Du 2 novembre au 18 décembre 2009 Enseignements théoriques au CNFP ou EFENI 
Du 21 décembre 2009 au 31 août 2010 Stage probatoire ALD dans la direction d’origine

Formation théorique : le menu

Avant le 1er septembre, tu as dû effectuer un stage de diversifi cation de la connaissance des services (3 
à 5 jours).

Des enseignements généraux inspirés du CMFI et des enseignements spécialisés, selon la répartition 
suivante :

Management communication 7h30
Enseignements juridiques 12h00
Comptabilité commerciales 63h00
Fiscalité directe des entreprises (BIC IS) 87h00
TVA 57h00
Cadre juridique de l’action administrative, recouvrement et dossier CFE 63h00
Fiscalité directe locale (TP) 21h00
Etudes pluridisciplinaires 39h00
Présentation restitution stage 10h30

Phase pratique
Une nouveauté : un à deux jours de découverte d’un métier de la fi lière gestion publique «ayant un rap-
port» avec tes futures fonctions.

En qualité d’agent «A La Disposition du directeur», dans ta direction d’origine, tu effectueras ton stage, en 
doublure d’un inspecteur titulaire, tuteur de stage. Le PBO rappelle que tu n’as pas vocation à occuper un 
emploi vacant!
Dans la mesure du possible, tu dois être rattaché à une structure dont la localisation est différente de celle 
occupée avant ta promotion.
Cette phase pratique probatoire comprend deux volets métiers :
9 gestion expertise : tu exerceras en position de renfort dans un SIE puis dans une ICE 
9 contrôle fi scal externe : en brigade départementale de vérifi cation, sous l’autorité du chef de brigade, 
d’abord en accompagnement d’un vérifi cateur expérimenté puis en réalisant seul une opération de CFE.

Durant toute cette phase pratique, tu devras consigner dans un carnet de stage la nature des différents 
travaux accomplis et leur période de réalisation.
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Au cours de cette période de stage pratique probatoire des actions de formation complémentaires  pour-
ront être délivrées, notamment pour adapter ton parcours de formation au premier poste qui te seras oc-
troyé à l’issue de la CAP d’affectation (Mutation 2010).

Suivi et compte rendu
En fi n de stage, un rapport d’aptitude sera rédigé par les différents chefs de service impliqués dans le suivi 
du stage pratique ; le DSF ou le TPG aura seul compétence pour se prononcer sur les suites à donner au 
stage : titularisation, renouvellement du stage ou reversement en catégorie B.
Ce rapport, accompagné du carnet de stage, sera transmis à la Direction Générale Bureau RH1C.
C’est sur la base de ce rapport que siègera la CAP de titularisation en novembre 2010.

ET TON AFFECTATION
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Depuis 2005, les inspecteurs promus par liste d’aptitude participent au mouvement général de mutation 
des inspecteurs. (tu trouveras au verso la carte du mouvement général A 2009)
Tu seras donc affecté sur la base de l’ancienneté détenue dans le grade d’inspecteur au 31 décembre 
2009 pour un poste au 1er septembre 2010. 
Par exemple : tu es CP7 du 1/09/2009 ; tu seras classé au 9ème échelon d’inspecteur au 1/09/2009, clas-
sement qui sera retenu pour le mouvement de mutations.

Avant 1994, l‛inspecteur promu par liste d‛aptitude prenait son poste dès le 1er 
septembre et les formations théoriques étaient dispensées au fur et à mesure, 
en alternance avec la gestion effective du poste attribué. Ce système condui-
sait à mettre les agents promus en grandes diffi cultés d‛une part parce qu‛il 
était très diffi cile de concilier prise de poste et formation initiale et d‛autre 

part parce qu‛il limitait les formations suivies à celles correspondant au poste de travail oc-
cupé. De fait étaient exclues toutes les autres connaissances professionnelles nécessaires à 
l‛exercice du métier d‛inspecteur des impôts. Ainsi, de nombreux agents étaient fortement 
pénalisés lorsqu‛ils rejoignaient à l‛occasion d‛une mutation un poste d‛une autre nature. 
Le SNUI a donc combattu ce système et en 1993, soutenu par les agents de la promotion 
en cours, a obtenu de la DG la mise en place d‛une formation de type initiale, sans prise de 
poste, ainsi que la création d‛un stage pratique spécifi que.
Depuis le SNUI revendique l‛amélioration de ce dispositif avec notamment une formation 
initiale alternant mieux les phases d‛enseignements théoriques et pratiques. 
Pour le SNUI, les agents accédant à la catégorie A par liste d‛aptitude ou examen pro-
fessionnel, doivent impérativement, à l‛issue de la formation initiale, disposer des mêmes 
savoirs et savoirs-faire que leurs collègues reçus par concours. 
Mais, avec le temps et par pragmatisme budgétaire, l‛administration revient par petites 
touches sur ses errements anciens. Ainsi, nous constatons, que l‛administration tend, sans 
concertation préalable, à cibler les formations initiales sur les approches «premiers mé-
tiers», partant du principe que les agents promus par LA disposent déjà de certains fon-
damentaux métiers. 
Le SNUI ne peut accepter que pour des raisons non pédagogiques, l‛administration remette 
en cause le cursus de formation initiale des agents promus par liste d‛aptitude ou examen 
professionnel. L‛objectif du SNUI est avant tout d‛améliorer encore et toujours les condi-
tions de formation et l‛ancrage professionnel des agents dans leur nouvelle carrière. Le 
SNUI sera aussi très vigilent sur la bonne tenue du stage probatoire. Le non positionnement 
sur un poste de travail effectif et la désignation d‛un tuteur de stage, sont les éléments 
indispensables à la bonne réalisation de votre stage pratique probatoire.  
Ce combat pour aller chercher « le meilleur » de la formation, nous le menons 
à vos côtés, et c‛est en fonction des observations que vous voudrez bien ap-
porter, que nous pourrons améliorer la formation initiale de votre promotion 
et des promotions à venir. 



COUPURES DIRCOFI
R 13 Sud-Est Ouvert (Cannes)
R 31  Sud-Pyrénées I 5e - 1/04/07 (Tarbes)
R 33 Sud-Ouest I 2e - 1/09/08 (Brive-la-Gaillarde)  
R 35 Ouest I 3e - 1/09/07 (Alençon)
R 45  Centre Ouvert IE (Blois, Le Puy-en-Velay, Orléans)
R 54 Est Ouvert IE (Besançon, Nancy, Belfort, Metz,
  Strasbourg, Epinal, Chalons-en-Champ.)
R 59   Nord Ouvert IE (St-Quentin, Soissons, Evreux,  
  Lille, Rouen)
R 69 Rhones-Alpes  Ouvert IE (La Ravoire)

COUPURES CSI
CSI Marseille PSE  I 4e  1/09/08
CSI  Bordeaux PSE  I 6e 1/03/08 
CSI  Nantes PSE  I 3e  1/07/07 — SA I 7e 1/03/07
CSI Orléans SA I 5e 29/10/08 
CSI  Angers Fermé
CSI Reims Ouvert  IE
CSI Nevers PSE I 4e  1/09/07 — 
  Chef ex. I 9e 1/09/07
CSI Lille SA I 4e  1/11/07 — PSE Ouvert IE
CSI Cl. Ferrand SA I 7e 1/01/06
CSI Srasbourg Fermé
CSI  Lyon PSE I 8e 1/09/08
CSI  Rouen  I 10e - 1/09/08 
CSI Amiens Ouvert PSE / SA
CSI Poitiers PSE  Ouvert IE  — SA I 10e 1/09/06
CSI  Nemours PSE Ouvert IE
CSI Versailles SA I 7e  1/09/06 

MOUVEMENT A 2009 - APRÈS CAP
 (Hors postes à profi l, domaine

et hors rapprochements de conjoint)

COUPURES IMPÔTS
Départements où, en raison des  
blocages de poste, il n’y a aucune 
arrivée extérieure en liste normale
Dernier agent rentré sur un poste
EDRA à titre dérogatoire, c’est-à-dire 
sous la coupure liste normale

* Rapprochements en attente

Dernier agent rentré
Départements ouverts

IE Départements offerts aux IE

Départements fermés
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